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Délibération

 
Séance publique du 2 février 2024

 
N° 2024-89

Convocation du 26 janvier 2024
Aujourd'hui vendredi 2 février 2024 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Pierre HURMIC, Vice-président de Bordeaux Métropole.  

ETAIENT PRESENTS : 

M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick LABESSE, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Brigitte BLOCH, Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme Céline  PAPIN,  Mme Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme Delphine  JAMET,  M.  Stéphane
PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M.
Patrick BOBET, M. Christophe DUPRAT, M. Michel LABARDIN, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Franck RAYNAL, M.
Emmanuel SALLABERRY, Mme Agnès VERSEPUY, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY,
M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-
PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  Mme Pascale  BRU,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Olivier  CAZAUX,  M.  Thomas
CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY,
Mme  Laure  CURVALE,  Mme  Eve  DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Olivier  ESCOTS,  Mme  Anne  FAHMY,  M.  Bruno
FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme
Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Laurent GUILLEMIN, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme
Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb
LOUNICI,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Guillaume MARI,  M.  Stéphane MARI,  M.  Thierry  MILLET,  M.  Fabrice  MORETTI,  M.  Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît
RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI,
Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Christine BOST

Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS

M. Baptiste MAURIN à Mme Françoise FREMY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET

M. Frédéric GIRO à Mme Brigitte TERRAZA

M. Stéphane GOMOT à Mme Nadia SAADI

Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI

Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Anne LEPINE

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Karine ROUX-LABAT

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 17h 
M. Guillaume GARRIGUES à partir de 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 17h30 
M. Jacques MANGON à partir de 17h30 
M. Stéphane MARI à partir de 17h 
M. Fabien ROBERT à partir de 16h40 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Jacques PUYOBRAU à partir de 17h 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h30 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 13h25 
M. Alexandre RUBIO à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 17h 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET à partir de 17h45 
Mme Josiane ZAMBON à Mme Amandine BETES à partir de 12h 
M. Dominique ALCALA à M. Christophe DUPRAT jusqu’à 14h30 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES à partir de 17h 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Michel LABARDIN à partir de 17h 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA à partir de 14h30 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h30 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Simone BONORON à partir de 11h50 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Pascale BRU jusqu’à 11h et à partir de 17h 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 16h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Christophe DUPRAT à partir de 16h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 16h30 
M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN à partir de 17h 45 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Gwénaël LAMARQUE de 13h10 à 14h30 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Nathalie LACUEY à partir de 14h30 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 16h30 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI jusqu’à 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES de 16h15 à 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Jacques MANGON de 17h à 17h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à M. Bastien RIVIERES à partir de 16h25 
M. Thierry MILLET à Mme Fatiha BOZDAG de 11h à 16h30 
M. Thierry MILLET à M. Pierre de Gaétan N’JIKAM MOULIOM à partir de 16h30 
Mme Pascale PAVONE à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 16h30 
M. Patrick PUJOL à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 12h40 
Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 12h20 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h12 

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2024-89

Le Haillan - Centre ville - Ouverture de la concertation - Décision - Autorisation

Madame Andréa KISS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1 - Préambule

Le centre-ville du Haillan connait une restructuration profonde avec la réalisation en cours de
la Zone d’aménagement concerté (ZAC) Cœur de ville, l’arrivée du Bus Express et plusieurs
projets  d’extension/reconstruction  d’équipements  publics  communaux  (Mairie,  école,
Entrepôt).

Les  espaces  publics  existants  présentent  certains  dysfonctionnements  et  besoins  en
nouveaux usages qui s’accordent mal avec cette dynamique et ont conduit la ville à affirmer
un objectif de requalification.

Une  première  phase a  porté  sur  le  réaménagement  de  la  place François  Mitterrand  au
contrat de co-développement 4.
La  réflexion  s’élargit  aujourd’hui  aux  rues  Georges  Clémenceau,  Henri  Dunant,  Alcide
Vergne et à la place Henri Bos qui, ensemble, constituent l’épine dorsale du centre autour de
laquelle s’ordonnent plusieurs équipements publics : Mairie, église, école, bibliothèque, salle
de spectacle, école de musique.

Pour autant, ces emprises possèdent une hétérogénéité d’aménagements, de mobiliers et
d’ambiances qui en font des espaces composites et perturbent leur lisibilité.
Par ailleurs, leur traitement principalement routier (prédominance des espaces de circulation
et de stationnement,  étroitesse des trottoirs,  minéralité,  ruptures spatiales)  complique les
déplacements  des  piétons  et  des  cycles  et  offre  peu  d’espace  pour  les  manifestations
publiques.

Parallèlement, de nouveaux usages et potentialités viennent requestionner le site du fait de
sa  centralité  et  de  la  densité  des  équipements  publics :  développement  des  mobilités
douces,  besoin  en  espace  extérieur  pour  des  manifestations  et  événements  culturels,
renforcement des fonctions urbaines de centralité autour d’un espace convivial et apaisé.

Ces constats et enjeux ont conduit la commune du Haillan et Bordeaux Métropole à affirmer
un objectif de requalification des espaces publics du centre-ville.
Cet objectif est porté sur le FIC 2021-2026 de la commune ainsi que sur le codev 6 (fiche
C060240).

Une concertation règlementaire est nécessaire au regard du montant des travaux (supérieur
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à 1,9 M€).

2 - Objectifs du projet

Le projet porte sur la requalification des espaces publics du centre-ville de la commune du
Haillan.  Il  comprend  des  emprises  communales  et  métropolitaines :  rues  Georges
Clémenceau, Henri Dunant, Alcide Verge et place Henri Bos.
Le réaménagement  vise  à renforcer  et  requalifier  ces espaces publics  stratégiques,  des
équipements publics communaux, en s’appuyant sur de nouveaux objectifs :

- renforcer le rôle de centralité du site,

- apporter de l’aménité aux aménagements et simplifier leur lisibilité,

- créer les conditions d’un espace public convivial et animé,

- permettre une polyvalence et une multiplicité d’usages (manifestations, espaces de
rencontre),

- offrir plus d’emprise, de sécurité et de confort aux modes actifs de déplacement,

- rendre les espaces publics accessibles pour les personnes à mobilité réduite (PMR),

- renforcer la dimension végétale pour lutter contre les effets d’îlot de chaleur urbain,

- organiser la circulation,

- pérenniser une offre de stationnements.

3 - Ouverture et modalités de la concertation

Conformément aux dispositions des articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, il
convient de procéder à l’organisation d’une concertation associant pendant toute la durée de
l’élaboration  du  projet,  les  habitants,  les  associations  locales  et  autres  personnes
concernées, avant qu’il soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles.

Cette concertation portera sur le projet de réaménagement des espaces publics aux stades
du programme et de l’étude préliminaire (celle-ci définissant notamment les fonctionnalités
attendues et vérifiant leur faisabilité) et sera clôturée avant la validation de cette dernière.
Elle  sera  suivie  des études de détail  (avant-projet  et  projet),  ainsi  que d’une éventuelle
enquête préalable à la Déclaration d’utilité publique (DUP).

La procédure de concertation se déroulera selon les modalités minimales suivantes, mises
en œuvre par la Métropole avec l’appui de la commune du Haillan :

- L’insertion  d’une  annonce  dans  un  journal  local  au  minimum  15  jours  avant  le
lancement  effectif  de  la  concertation  informant  de  la  date  de  lancement  et  des
modalités de la concertation.

- Le dépôt d’un dossier consultable aux jours et heures d’ouverture au public de ces
locaux et d’un registre permettant de consigner les observations du public en mairie
du Haillan, et dans les locaux de la Métropole (Pôle Territorial Ouest, Direction du
Développement et de l’Aménagement).

- L’insertion  du  même dossier  sur  le  site  internet  de  la  participation  de  Bordeaux
Métropole (http://participation.bordeaux-metropole.fr/) et la mise en place de pages
dédiées  permettant  également  de  recueillir  les  avis  et  observations  du  public
directement via ce site.

- La  tenue,  à  minima,  de  deux  réunions  publiques  de  présentation  et  d’échanges
autour du programme et de l’étude préliminaire.

Le dossier consultable comprendra la présente délibération, ainsi qu’une notice explicative,
un plan de situation et les éléments du programme.

Ce dossier pourra, le cas échéant, être complété par des éléments complémentaires. Dans
cette hypothèse, le public en sera informé par voie de presse et sur le site internet de la
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participation  de  Bordeaux Métropole.  Il  en  sera  de  même en  cas  de mise en place  de
modalités complémentaires.

La date de clôture de la concertation sera communiquée au minimum sept jours avant la
date de clôture par voie de presse (presse locale) et sur le site internet de la participation de
Bordeaux Métropole.
Le bilan de cette concertation sera arrêté par  le  Conseil  Métropolitain à l’issue de cette
procédure, conformément aux exigences de l’article L.103-6 du Code de l’urbanisme.

Cela étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 103-2 et suivants et R103-1,

VU l’article L5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU le plan de situation annexé,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que Bordeaux Métropole et la commune du Haillan souhaitent engager la
requalification  des  espaces  publics  du  centre-ville  (rues  Georges  Clémenceau,  Henri
Dunant, Alcide Vergne et place Henri Bos),

CONSIDERANT qu’il est dès lors nécessaire d’organiser au préalable une concertation au
sens de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme, afin de porter à la connaissance du public
les orientations du projet de requalification et de mettre en mesure le public d’exprimer ses
attentes et préoccupations et de présenter des observations ou propositions,

DECIDE

Article 1 : d’adopter les objectifs suivants du projet de requalification des espaces publics du
centre-ville  de la  commune du Haillan (rues Georges Clémenceau,  Henri  Dunant,  Alcide
Vergne et place Henri Bos) :

- renforcer le rôle de centralité du site,

- apporter de l’aménité aux aménagements et simplifier leur lisibilité,

- créer les conditions d’un espace public convivial et animé,

- permettre une polyvalence et une multiplicité 

- offrir  plus  d’emprise,  de  sécurité  et  de  confort  aux  modes  actifs  de
déplacement,

- rendre les espaces publics accessibles pour les personnes à mobilité réduite
(PMR),

- renforcer la dimension végétale pour lutter contre les effets d’îlot de chaleur
urbain,

- organiser la circulation,

- pérenniser une offre de stationnements.

Article 2 :  d’ouvrir  une concertation portant  sur le  projet  de requalification des espaces
publics du centre-ville (rues Georges Clémenceau,  Henri  Dunant,  Alcide Vergne et place
Henri Bos).

Article 3 : d’approuver les modalités de la concertation décrites au paragraphe 3 du rapport
de présentation, intitulé « Ouverture et modalités de la concertation ».
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Article 4 : d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les décisions nécessaires à la
mise en place de ladite concertation par arrêté y compris, le cas échéant, à en préciser des
modalités complémentaires, et à en fixer la date de lancement effectif et la date de clôture.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur POUTOU

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 2 février 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 FÉVRIER 2024

  
DATE DE MISE EN LIGNE :

8 FÉVRIER 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Andréa KISS
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